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I - OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

L’enquête publique concerne le déclassement d’une partie d’un chemin rural de Cuonet, situé sur la commune 

déléguée de CUON, en vue de sa cession 

 

CHEMIN RURAL DU CUONET 

 

Monsieur et Madame FOUINEAU ont adressé une demande à la mairie de Baugé en Anjou dans laquelle ils 

font part de leur souhait d’acquérir une partie du chemin rural du Cuonet, qui dessert leur propriété située au 

738 chemin du Cuonet, anciennement dénommée « Cuonet » sur la commune déléguée de Cuon. 

 

Afin de pouvoir acquérir cette partie du chemin rural du Cuonet, une procédure d’enquête publique doit donc 

être lancée avant de pouvoir procéder à sa cession. 

 

Cette partie de chemin, n’est plus utilisée. 

 

Après consultation et avis du Domaine, la partie concernée de ce chemin rural peut être proposée à M. et Mme 

FOUINEAU au prix de 0.35€/m² assortie d’une marge d’appréciation de 20%. 

 

Monsieur le Maire de Baugé-en-Anjou propose la vente de cette partie de chemin rural à l’Euro symbolique. 

M. et Mme FOUINEU auront à leur charge les frais : d’acte, d’enregistrement et de bornage. 

 

II - PROCEDURE 

 

Composition du dossier soumis à l’enquête : 

 

Le dossier d’enquête publique comprend : 

1. la délibération et l’arrêté de mise à l’enquête 

2. un plan de situation 

3. une notice explicative 

4. un état parcellaire. 

 

Déroulement de l’enquête : 

 

1) Décision du Conseil Municipal 

Le conseil Municipal doit prendre une délibération approuvant le projet et autorisant le maire à ouvrir l’enquête 

publique 

 

2) Désignation d'un commissaire-enquêteur 

Le maire désigne un commissaire enquêteur. Le commissaire enquêteur n’est pas obligatoirement choisi sur la 

liste départementale, mais il doit être extérieur à l’affaire. 

 

3) Arrêté municipal d'ouverture d'enquête publique 

Un arrêté du maire désigne le commissaire enquêteur et précise l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci 

sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 

observations. Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci, l’arrêté 

du maire est publié par la voie d’affiche et éventuellement par tout autre procédé (le Code rural et de la pêche 

maritime, en particulier dans ses articles L161-10, L161-10-1, R161-25 à 27). La durée de l’enquête est fixée 

à quinze jours. 

 

4) Notification du dépôt du dossier en mairie 

La notification est faite par l'affichage de l'arrêté d'ouverture d'enquête et justifiée par la signature par le maire 

d'un certificat d'affichage de l'arrêté d'ouverture d'enquête. 
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5) Accueil et recueil des observations du public 

Le dossier est consulté en mairie, aux heures habituelles d'ouverture et celles prévues à l'arrêté d'ouverture 

d'enquête. Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre d’enquête spécialement 

ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire-enquêteur. Les 

personnes intéressées ont la possibilité de faire valoir leur observation par lettre. 

 

6) Clôture de l'enquête 

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur qui, dans 

un délai d’un mois, transmet au maire le dossier et le registre d’enquête accompagnés de ses conclusions 

motivées. 

  

7) Délibération du conseil municipal 

Les classements et déclassements sont approuvés par délibération du conseil municipal au vu des résultats de 

l’enquête transmis par le commissaire enquêteur. 

 

 

III - EMPRISE SOUMISE A ENQUETE PUBLIQUE 

 

PARTIE DU CHEMIN RURAL DU CUONET 

 

 
 

 

 

 
IV - CALENDRIER 

 

- Délibération de mise à enquête publique : 31/03/2025 

- Arrêté d’ouverture de l’enquête publique : n°2025-07 du 29/04/2025 

- Date de l’enquête publique : du 3/06/2025 - 9h00 au 18/06/2025 – 17h00 
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COURRIER DE L’OUEST 
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OUEST FRANCE 
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Affichage Chemin rural du Cuonet 
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